
1/2

ART. 59 N° 106

ASSEMBLÉE NATIONALE
13 décembre 2017 

PLF POUR 2018 - (N° 485) 

Commission  

Gouvernement  

Tombé

AMENDEMENT N o 106

présenté par
Mme Rabault, M. Jean-Louis Bricout, Mme Pires Beaune, M. Pupponi, M. Faure, M. Aviragnet, 

Mme Bareigts, Mme Batho, Mme Battistel, Mme Biémouret, M. Bouillon, M. Carvounas, 
M. Alain David, Mme Laurence Dumont, M. Garot, M. David Habib, M. Hutin, M. Juanico, 

Mme Karamanli, M. Jérôme Lambert, M. Le Foll, M. Letchimy, Mme Manin, Mme Pau-Langevin, 
M. Potier, M. Pueyo, M. Saulignac, Mme Untermaier, Mme Vainqueur-Christophe et M. Vallaud

----------

ARTICLE 59

Mission « Relations avec les collectivités territoriales »

I. – Supprimer l'alinéa 5.

II. – En conséquence, à l'alinéa 6, substituer aux mots :

"I. – Une première part"

les mots :

"Cette dotation".

III. – En conséquence, supprimer les alinéas 20 à 28.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 59 crée une dotation budgétaire de soutien à l’investissement local (DSIL) en faveur des 
communes et des EPCI à fiscalité propre en métropole et dans les collectivités régies par l’article 73 
de la Constitution.

Dans la version initiale du PLF 2018, la DSIL était divisée en deux parties. En première lecture à 
l’Assemblée nationale, il a cependant été décidé de transférer à la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR) les crédits prévus pour la seconde part de la dotation.
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Au Sénat, une seconde part a été réintroduite. Elle équivaut à recréer la réserve parlementaire 
(même montant, attribution par les parlementaires…).

En cohérence avec la loi du 15 septembre 2017 pour la confiance dans la vie politique, cet 
amendement propose de supprimer cette seconde part.


